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déjà; la réaction s'acoontiio do plus en pIuH f-hunuo jour, ot,
qimnd Hflra vomi lo temps d'en appeler oncoro i\ cotto opi-
mon publique nnr lu li^no do comliiito nuivio pur lo gouver-
nement dam cette atliiire,

J i connais a.wz ma provinoo pour
être parfaitement Kfir ((lie Hon verdict exprimera l'opinion
quo lo gouvernement n fait non devoirHOUK des oircon»tince.s
losplu»j,éniblop, qu'il u fuit Hon devoir onvcrs lo pays, et
I! CBt 00 que nouN t-ommes tonus do faire ici. J'ai été peiné,
M. IC/ateur, do voir danw cortainH jouinanx publié» ori
Canada une arcusalion do déloyauté portée contre !a pro-
vince do (Québec. Ceux qui ont lu l'histoire do notre payn
M. 1 Orateur, ceux qui (onnaiHwont l'hiHtoiro do la province
do Québec, Pavent ti.'n bien qu'on 1812, après que cotto pro-
vince, ou lo Canada (runçal,', comme elle était appelée, eut
chargé d allégaanco, ot lut p«gHco d'un drapeau k un aulro,
cette province, ou lo Canada franc lis, resta lîdèlo i\ !a cou-
ronne et résista à toutos lus offres allOchantos qui lui furent
faites par lu républicjiio ainériciiino do s'unir ^ celle-ci dans
sa lutto contre l'Angleterre, lutte dans laquelle on lui lais-
sait entrevoir pour elle lu possibilité d'uno rovanclio. Je
prétends, M. l'Orateur,—et jo crois exprimer l'opinion de
tous ceux qui sont on position do parler au nom do leurs
compatriotes—que dan» tniiio colio voste Confédération du
Canada, parmi toutes les races qui l'habitont, parmi toutea
les natioualilés qui composent notre population ot oonsti-
luont le peuple canadien, il n'y a pas une nationalité, il n'y
a pas un peuple plus loyal ot plus fidèle A la couronne
d Ani,'lcterro que lo peuple do la province do Québec. Nous
ne voulons, M. l'Orateur, rien do plus que ce qui nouti est
où. H nous importo peu d'ùlru tr:.înés dans les colonnes do
certains journaux, ^ous no voulons rien do plus que nos
droits; nous ne voulons aucun privilôi,'o qui no soit accordé
aux autres

; mais nous voulons être traités sur un pied d'éga-
lité avec tous les iiulrcs.

Bans tous les ta", jo puis dire quo dans les rangs du parti
c nservaleur, f,u moins, il n'y a pas d'hommes déloyaux.
(Jue ce soit sur les rives du Saint-Laurent, ou que ce soit
sur les bords do la Saskatchewan, quand nous prenons les
armer., c'est duns lo but do maintenir l'autorité do la loi et
do dcTondie le gouvernement du pays, ot non pour fomenter
la rébellion et donner de l'aide auxiobollos. Je dois dire,
M. l'Orateur, que j'ai élô surpris do lire uno déclaratior
faite par l'honorable député do (iuébccKst (M. Laurier), si
^otte déclaration a éé bien ruppoittj. J'ai lu duns les

j mrnaux publié^ à Montréal la déiliiration suivante:
SI j avais (16 Bur les lionis dp In Saskatohowsn, ()nana la rébellion a

cclalé,
J auraia pria les mmvi contre le goiivercument.

Or, M. l'Orateur, j'ai
| u, quelque temps après avoir vu

cotto déclaration, lire le serment ti'ollico que cet honorable
ilépulô a piê;é, lo H (K-,:ob)o 1877, quand il devint membre
du Conncil privé du Canada ot co torraont se lit comme
suit:

Je, Wilfrid Lnuripr, jure solennelldiient olsincùremont, tidùle etv »'e
«II^Kesncp A Sa M«jcelf la (ieine Vicloiin, sjuverainB ligiiime dit Ror-
Ruin*_Lni d« U Urandc-liretHgne, d'IrUnde, et dH la Puissance du
Canada, dépendant du dit Rojaunie-lTni ; que je U défendrai ju8qu'a\i
liout de mes forces contre tout ccniplot contie bu i er.-onne, ea couronne
et sa clignile, et que je ferai tout en mon pouvoir imur faire connaître àWa Mbjssic, ces Lfritiers et fuecesseurs, toute tralii.^on, ou conspiration
et toute tentative que je siurai être faites contre elle, et j» jure «ans
srriore-iienEÔ» et sans restriction mentale.

Je crois que l'honorable dépulô qui ropiédontc Mégant'c
(.\1. Lniigelier), a déclaio quo cette lébellion n'avait pas été
lomentoo contre la couronne, mai» contre lo;,'()uvoineraont
du Canada, (^ot honorable monsieur est un avocat, et je n'ai
tiucun (louto qu il connuîl; parfaitement bien ce que ilécliiro

l'Acte do l'Anioiiquo Biitanniiuo du Nord, article 9. Cet
article se lit comme tuit :

" A la Reine continueront d'(îlre et sont par le frisent attribués le

K Hvernctricnt et le pouvoir exécutif du Canada."

Qu'il considère comme il lo voudra, l'bonorablo u. ou!é do
Québec- Kst verra que ea déclaration—quo jo suppose cxactc-
iiinnt rapportée, chose que j'ignoio cependant, vu que jo
n'étais pas présont ù la grande ofsemblée devant laquclio
cUo a élé faite—est extraordinaire. Jo suis trôi bourcux do

dire quo dans les rangs du parti lonsorvatour, nous ne possé.
don» personne qui forait uno tcllo déclaration. J'ai dit nno
nous avion» fait tout simplement notre devoir envoi» le
Canada ot envers la province do Québec. Nous léclumon»
pour notre peuple, pour les descendant» des hommes nui
ouvrirent au christianisme et à la civilisation le vaste conti-
nent de 1 Amérique, nous réclamons pour eux qu'il» soient
mis sur un pied d'égalité avec le» autre» nationalités qui
habitent lo pays. Sur co point nou» no ferons jamais do
conces»io-is. Tour co qui mo regarde, jo n'en ferais aucune
sur toute question d'égalité de droit» avec h» autre» nro-
vince» du Canada. '

Dans tous les cas c'est notie intéiôl d'avoir dans ce paysuno Im criminelle, qui s'applique également aux Français etaux Anglais, aux Ecossais ot aux Irlandais. 11 no doit pas vavoir pour quelqu'un de» loi» qui diflèront d'aveo celle»
applicable» aux autres

;
il ne don pas y avoir une loi crimi-

nelle qui s applique à uno nationulilé sans être applicable ùuno autre nationalité. Nous désirons former un peuple cana-
dien, uni, heureux ot soumis ù la loi, et c'est seulement à
cctto condition quo nous pourrons, j,) crois, réaliser, ou riuo
nous pouvons essayer do réalisor co quo nous croyons êtro
notre dcstinéo sur co continent.
Pour ma part, jo n'essaierai jamais do faire nature au sein

do la population de la province do (Québec, un santimont do
chauvinisme qui nous serait fatal. Co sentiment, s'il vou-
ait prévaloir, ne produirait quo l'isolement ot la séparation
do la province de Québco dos autres provinces, et il ferait
n.iître contre la province do (îuébcc un sontimont hoslilo
dans les autres parties do la flonféJération. En lisant cotto
discussion sur l'affaire Riel, j'ai aussi observé quo certaines
personnes supposent quo lo peuple de )a province de Québec
ne sympathisait pas oveo les aspirations du peuple de»
autres provinces. Jo puis asMiror cotto Chambre que ces
personnes sont dans une complète erreur, si elles supposent,
un instant, quo la saine opinion publique dan» notre pro-
vince n est pas d'accord avec la saino opinion publique dans
les autres provinces. Elles se trompent nusJi, si elles sup-
posent un instant que le peuple de la province do Québec
sympathise avec le mouvement I{iel. L'autre mU- Ihono-
rfible députe de Québec-Est (M. Laurier) u nié, si je l'ai
bien compris, quo l'on tM essayé d'organiser un parti natio-
nal français sur la question Riol. Permettez-moi do citer
lo discours que l'honorablo r-éputé a prononcé devant l'as-
semblée du champ de .Mut» ; or, d'aprô.^ co di»^cour» et celui
aojtt. Mercier ot autres décinrutions quo jj postule ie
désire savoir s il est possible quo l'honoruble député do
i^uéboc Lst Ignore le fait qu'une tentative ait ô'o f.nio pour
organiser un parti national français dans lu prorince do
Québec, pour quo les démarcitions do parti dispurussont ot
qu lin parti national français fut organisé. Voici un extiait
du discours prononcé par l'honorable dépulô de (iu(!boc-Est
devant l'assemblée du champ do Mars, tel quo nipporlô
dans La Pairie du 2G novembre 1885 :

Désorniaisiln'y B plus ni libéraux ni conservateurs
; mais le irrand

parti national compoio dos anciens libérant et des aucieu.s oonserra-
leurg. 8 il cuit appelé A faire l'historique des Rri^fd des métis, ilpourrait dire qu ils ont «té victimes de toutes sortes d'ex.ictioii8, et il
croit qu aucun d* ses auditeurs n'aurait hésité, dans lo môme ca-, ii
prendre le fusil pour faire le coup de feu contre des spéculateurs oaoatés

à celte occasion.M. Mercier, qui était aussi piéient,
s'exprima, comme suit:

Kn face de ces crimes, en prô.encB do cea dClail lances, quel est
notre devoir 7 Nous avons trois choses ù faire pour punir les coupables •

briser 1 alliance que nos députés ont faite avec l'urang.sme. et recher.
cher, dans une alliance plus naturelle et moins dangereuse, U protec-
tion de nos intôrâts nationaux. Nous unir ! ab '. iiue je me sens A l'aise
en prononçant ce mot. Voili vingtans que U demande l'union des
forces vives de la nation.

Jo crois, do plus, quo pou !ipu"n coito grande assemblée et
jilusieurs autres qui ont élé tenues pour organiser le parti
nation il, des ouvertures lurent fuites à mon honorable col-
lègue ot ami le scciétaire d'Etat. On lui offrit la direction
du nouveau parti national, ot on lui promit quo les libéraux
et les conservateurs, qui devaient composer lo nouveau parti


